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Premiere Annee. — R° 44. LE Samedi 26 Septembre 1863.

CONTEUR VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

£*(trai$&tsai£ tous lea Santnedis

LITTERATURE NATIONALE — AGRICULTURE — INDUSTRIE

JPS5IX DE IMBOXSEJIIiST (franc de port)
Un an, 4 fr. — Six mois, 2 fr. — Trois mois, 1 fr.

Tarif pour les annonces: 15 Centimes la lignc ou son espace.

Lausanne, le «6 septembre 1863.

Apres le tir federal, la fete des officiers, apres la fete

des officiers, le camp de la Haute-Argovie; apres
celui-ci, le concours de Colomhier; apres les fetes

militaires et les exerciecs guerriers, les fetes paeifiques de

l'agricullure, les lulles de Ceres et de Flore, comme on

aurait dit il y a cinquante ans.... Rien de plus juste,
puisqu'il faut ä notre epoque des expositions, des ras-
semblements et des concours ä intervalles aussi

rapproches que possible. Comme dans loules les choses

humaines il y a louer et ä critiquer dans cet engoue-
ment qui s'est empare du monde civilise pour les

imposantes el pompeuses manifestalions, de quelque nature

qu'elles soient. Lorsque les Anglais ont eu leur triom-
phante idee d'cxposilion universelle des arts et de

l'induslrie, l'univers enlier a baltu des mains et s'est bäle

de les imiter de loin ou de pres. Aussi, du train dont on

y va, ces expositions voient leur prestige diminuer en

raison de leur nombre. Elles ont procure de grands

avanlagcs en donnant une nouvelle impulsion ä l'activile

humaine et facilite les transactions de l'industrie
et du commerce en faisant appel ä tous les peuples, sans

dislinclion de pavillon; elles ont cree, enfin une sorte
de patrie commune pour tous les hommes de travail et
d'aetion. Voilä ce qui, jusqu'ä present, parle naulement

en leur faveur, mais, pour qu'elles puissent conlinuer
ä exercer la meme influence salutaire, il faudrait ne pas
les repcler si souvent, en n'en pas faire en grand et en

pelit une affaire de mode. Qu'arriverait-il dans cc dernier

cas? C'est qu'avec le desir de produire du

nouveau et toujours du nouveau, on viendrait ä

abandonner le cöte essentiellement pralique des choses pour
entrer dans le domainc de la fantaisie et du merveilieux,

sans s'inquieter des resultats au point de vue du

progres reel.
A present, il faut bien avouer que les salisfaetions

d'amour-propre trouvent leur compte ä ces grandes

joutes industrielles, d'autant plus qu'il n'est pas trop
difficile d'en relirer des distinetions honorifiques. L'in-
teret, de son cöte, tire profit de ces distinetions en les

annoncant partout ä l'aide de la reclame; aussi esl-on

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes; — au Cabinet de lecture
place de Sainl-Laurent, a Lausanne; — ou en s'adressant par ecrit a la
Redaction du Conteur Vaudois. — Toule lettre et tout envoi doivent elre
affranchis.

habilue ä la vue des süperbes medailles reproduites
par la gravure et la lithographie sur les factures,
lettres, caisses, boites, marques de fabrique, etc., etc.,
qui nous tombent sous les yeux. Pour notre part, nous
ne faisons pas un cas immense de ces sortes d'aftiches,
puisqu'elles n'offrent ä elles seules aueune garanlie ve-
rilable en faveur des produits qu'elles mettent en evi-
dence.

Or donc, ce que nous disons des expositions, nous

pouvons dans une moindre mesure le dire des

concours agricoles, par exemple ; commes celles-ci, ils ont
aussi des resultats importants qui plaident cn leur
faveur; mais, comme de ces premieres aussi, il ne faut en

altendre trop. Ce n'est pas Ie cas de parier aujourd'hui
du concours de Colombier, puisqu'il commence ä peine
el que nous n'en avons rien vu, mais nous poserons en

terminant ces lignes une question que resoudra qui
voudra.

Qui aura mieux merite le prix, d'un petit agriculteur
attache ä une terre mediocre, qu'il doit en partie et qui
lui fait rapporler ä force de Iravail, de peine et d'cco-
nomie, assez pour faire face ä ses obligalions et suffire
ä l'entretien rigoureux de sa famille; ou d'un grand
proprietaire, qui fait culliver ses domaines en amateur
et qui, n'ayant ä menager ni le temps, ni l'argent, ni
les bras, exposera dans une circonstance prevue des

produits remarquables et l'emporlänt de beaueoup sur
ceux du pauvre voisin?

H. R.

Ii'asile des aveugle».

L'utile Institution de l'asile des aveuglcs est assez

connuc da tous nos lecleurs pour que nous puissions

nous dispenser de donner ici des details sur son ori-
gine. Fonde par M. Haldimand, l'asile a ete soutenu

par ses dons reunis ä ceux d'un certain nombre de

personnes charilables. M. Haldimand, en mourant, a

legue une somme de cinq cent mille francs pour assurer

l'existence de cette oeuvre. "11 semble donc ä

premiere vue que l'on peut etre certain que notre asile

des aveugles conlinucra ä vivre et ä prosperer sans
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